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ARTICLE 6 

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« V. – Les personnes âgées d’au moins 52 ans au 1er janvier 2015, sont dispensées d’utiliser les 
points portés au compte personnel de prévention de la pénibilité pour l’utilisation prévue au 1° 
du I. ».
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Les personnes âgées d’au moins 52 ans au 1er janvier 2015, sont dispensées de l’obligation de 
formation professionnelle


